
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décret Générale colonial

Décret n° 01/09/1939  01/09/1939

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

1 septembre 1939

Numéro JO

n° 515 du 31/10/1939
Date  du numéro

31 octobre 1939

V I S A S

Vu de décret du 12 avril 1939 relatif à l’extension aux étrangers bénéficiaires du droit d’asile des obligations imposées aux 

Français par les lois de recrutement et la loi sur l’organisation de la nation en temps de guerre, rendu applicable aux territoires 

relevant du ministère des colonies par le décret du 18 mai 1939

Vu le décret du 27 mai 1939 relatif aux engagements pour la durée de la guerre souscrits par Les étrangers,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

—  Le décret du 27 mai 1939 snsvise est déclaré applicable aux territoires relevant du ministère des colonies.

Art. 2

— Le Président dn Conseil, ministre de la défense nationale et de la guerre, le Ministre des colonies, le Ministre de l’air et le 

Ministre de la marine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

officiel de la République francaise, ainsi qu’au Journal officiel de chacun des territoires relevant du ministère des colonies.

ALBERT LEBRUN.Par le Président de la République :Le Président du Conseil, ministrede La défense nationale et de 
laguerre,Edouard DALADIER.Le Ministre des colonies.Georges MANDEL.Le Ministre de l’air,Guy LA CHAMBRE.Le 
Ministre de La marine,C. CAMPINCHI.
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